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Du Departement militaire federal, n° 83j8, du 25 janvier 1818. Sur

la non acceptation absolue des chevaux de cavalerie marques de rebut
et modifieation ä la marque.

PLACE D'ARMES DE LA 1«= DIVISION
En ce qui concerne l'ötablissement eventuel de cette place d'armes

dans le canton de Vaud, le corps lögislatif vaudois vient d'ötre nanti du
rapport ci-apres du Conseil d'Etat en date du 29 janvier 1878:

« Aprös divers travaux pröliminaires d'ötudes, afin de connaitre d'une
maniere aussi rapprochöe que possible de l'exactitude, les charges
qu'entraineraient pour l'Etat ou les communes l'etablissement de la place
d'armes de la lre division dans le canton de Vaud, une Convention fut
conclue le 30 juillet dernier, entre l'autorite föderale et le Conseil d'Etat,
sous reserve des sanetions constitutionnelles.

» L'administration cantonale avait cru prendre assez de temps pour
l'etude des plans, pour leur exöcution et l'achövement des iravaux ; c'est
ainsi que le terme pour le choix de la place avait ötö fixe au premier
mars, la mise sous toit des bätiments au 31 decembre 1878 et l'achövement

des travaux au 20 mars 1880. Elle pensait en particulier que pour
ce qui concernait l'ölaboration de plans, leur examen et le choix de la
place sept mois suffiraient amplement et cela d'autant plus qu'elle avait
continue ä faire ötablir eventuellement ces plans et devii avant möme
l'adoption definitive de la Convention, et qu'il lui paraissait que toutes
les opörations necessaires se suceöderaient sans intervalles et sans im-
prevus.

» Tel n'a cependant pas ötö le cas puisque nous avons vu se produire
jusqu'ä present:

» 1° Divers retards necessairement causös dans les approbations
constitutionnelles de la Convention tels que röunion prochaine du Grand conseil,

qu'il aurait ötö regrettable de reunir tout expres, pour l'examen de
cette affaire ; convocation et votation des assemblees gönörales de
communes pour se prononcer sur cette Convention, et enfin, sanetion fedörale,

tout autant d'opörations indispensables pour donner corps exöcu-
toire ä la Convention du 30 juillet.

»2° De nouvelles öftres des communes. En effet, le 13 decembre, la
commune de Bex est venue s'ajouter ä celles qui jusqu'alors avaient fait
offrir un emplacement pour l'etablissement de la place, ce qui a exigö
pour ainsi dire au dernier moment la mise en oeuvre de l'etude de cette
place. — Postörieurement ä la sanetion definitive de la Convention,
c'est-ä-dire le 24 decembre, la commune d'Yverdon avait fait prevoir de
nouveaux sacrificis de sa part, entr'autres le rölargissement des lieux
sur lesquels existaient actuellement les casernes de cette ville, ce qui a
nöcessitö de nouvelles etudes pour cette place et en consequence entravö
dans une certaine mesure la marche du travail se rapportant aux autres
emplacements.

» 3° Quelques retards causes par des circonstances inövitables dans le
travail d'etude de l'ensemble de toute cette affaire, qui ne comprend
pas moins de cinq places coneurrentes ä examiner.

» De tous ces itnprövus il rösulte que le Conseil d'Etat n'est pas encore
nanti des plans des cinq places qu'il attend de M. l'architecte de l'Etat, ni
des devis et memoires qui doivent les aecompagner, et cependant nous
sommes ä uu mois de distance du premier mars, jour auquel l'Etat de
Vaud devra avoir fait ses propositions. II suffira de rappeler les travaux
qui restent ä faire pendant ce temps, pour qu'au premier coup-d'oeil on
juge de son incontestable insuffisance.
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i) Dös que le Conseil d'Etat sera nanti de tous les plans et documents
qu'il a fait elaborer, il devra les examiner avec tous les soins que com-
porte une aussi importante affaire, afin de pouvoir soumettre au Grand
Conseil des propositions surle choix de la place. — Ce travail est ä lui
seul tres considerable, mais il a ötö rendu plus laborieux encore, par
l'amendement propose par la commission et adopte par le Grand Conseil

le 28 aoüt 1877, en ces termes: « Inviter le Conseil d'Etat ä ne sou-
» mettre ä l'approbation du Grand Conseil le choix qu'il aura fait pour
» l'emplacement de la place d'armes dontil s'agit, qu'aprös qu'il se sera
» assure que ce choix sera ratifie par le Conseil federal ».

» On ne peut en aucune facon prösumer la longueur de toutes ces
Operations, et surtout pas du temps que l'autorite fedörale mettra ä se
determiner sur les propositions qui lui seront soumises. — Ce temps
depend du mode d'etude de nos places que le Conseil federal adoptera ;

on peut cependant s'attendreä des expertises qui prendront necessairement

un certain temps.
» Pour ces Operations seulement le temps qui nous reste serait trop

court döjä, et il Test encore relativement ä d'autres Operations qui
doivent preceder les propositions de l'Etat ä Berne : ä savoir l'examen des
projets par la commission de 9 membres nommöe par le Grand Conseil.
— On constate dans une correspondance öchangee entre le President de
cette commission, M. le colonel Audemars, et le Chef du Döpartement
militaire, que ce President considere le temps qui nous reste comme
absolument insuffisant pour le travail qui incombe ä cette commission.

» II faudra enfin le vote du Grand Conseil sur ce choix.
» Tout cela peut-il se faire en un mois 1 — Le Conseil d'Etat n'hösite

pas un instant ä dire non et c'est dans cette idöe qu'il a autorise der-
nierement son Departement militaire ä demander au Döpartement militaire

federal une Prolongation qui porterait au 10 avril prochain le terme
fixe pour soumettre le choix de la place et des plans de l'ötablissement
ä creer.

» Le Conseil d'Etat pense que les dölais pour la mise sous toit
jusqu'au 31 döcembre 1878 et pour l'achevement jusqu'au 20 mars 1880,
pourront etre observös

» En communiquant ce qui pröcöde, le Conseil d'Etat a l'honneur de
de prier le Grand Conseil de bien vouloir donner son adhösion ä cette
Prolongation de terme sollicitee comme modifieation ä l'article de la
Convention du 30 juillet. •

» Par suite de cette prorogatio^, qui est sollicitee aussi de l'autorite
fedörale, les döcisions ä intervenir seront prises par la prochaine legis-
lature puisqu'elles ne sont pas assez avancöes pour ötre soumises ä la
legislature actuelle.

» Le Conseil d'Etat a fait connaitre les offres qui ont etö faites jusqu'ä
son dernier rapport par les diverses communes en concours. Ilprofitera
de l'occasion du present rapport pour les rösumer telles qu'elles se prö-
sentent aujourd'hui.

» Biere. — Par sa derniere communication, sous date du 2 janvier
courant, la commune de Biere offre de ceder gratuitement en jouissance
les 27 heetares qui se trouvent au sud-est et qui seraient ajoutös ä la
place actuellement utilisee, plus l'exploitation dans sa carriere et dans
sa sabliöre de tous les materiaux necessaires pour les constructions des
nouveaux bätiments.

» Sous reserve du droit de broutage comme sur la place actuellement
coneödee et du paiement par l'Etat de toutes les indemnitös dues aux
locataires actuels pour rösiliation.
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» Lausanne. — Dans le commencement de janvier courant, la commune

de Lausanne a resume les offres comme suit:
» aj Fournir la place de manoeuvres d'environ 37 heetares;
» bj Fournir la place de constructions d'environ 139 ares;
» cj Fournir le stand;
» dj De se mettre en lieu et place de l'Etat pour acquörir les terrains

qui ont fait l'objet d'une expropriation eventuelle contre M. Larguier,
si ces terrains conviennent pour la construetion des casernes.

» Le tout sous diverses conditions contenues dans ledöliböre du Conseil

communal, entr'autres de percevoir les indemnites de la
Confedöration

» Yverdon. — De l'ensemble des correspondances öchangees jusqu'ä ce
jour il rösulte en rösumö que la Commune d'Yverdon offre les
emplacements necessaires pour champs de manceuvres et pour construetion
de bätiments, alimentation d'eaux, plus une Subvention en argent de
fr. 100,000 sous la reserve qu'elle pourra, lorsqu'elle aura des troupes
ä loger et alors que les casernes ne seraient pas utilisees, s'en servir pour
pareille prestation.

» Payerne. — Cette commune offre tous les terrains necessaires pour
manoeuvres, ligne de tir et constructions, et pour autant qu'ils pourraient
ötre utilises les locaux qu'elle a actuellement disponibles.

» Bex. — La commune offre une place d'exercices et de constructions,
alimentation d'eaux, chemins d'aeces et une certaine quantite de bois
de construetion.

o Les plans d'ötablissement ä creer sur ces cinq places, plans donton
nous assure le tres prochain achevement, sont des ä present deposes ä
disposition de MM. les membres du Grand Conseil pendant la session qui
va s'ouvrir, chaque jour de 9 heures ä midi et de 2 ä 6 heures au Bureau
de M. l'architecte de l'Etat, prös la cathödrale. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil föderal a nomme, avec promotions au grade de lieulenant-colonel:
commandant du 20e regiment d'infanterie de landwehr, M. Wilhelm Schwarz (Lenzburg),

en remplacement de M. Hans de Hallwyl, dömissionnaire; — mödecins
divisionnaires dans la II" division, M. Gustave Virchaux (Locle), dans la IIIe, M.
Emmanuel Niehans (Berne), dans la IVe, M. Jacob Kummer (Aarwargen) et dans la VIe,
M. Emile Rahm (Schaffhouse); — commissaires des guerres, divisionnaires : dans
la IIe division, M. Edouard Cropt (Sion) et dans la Vle, M. Jacob Wirz (Zurich).

— Le Conseil fedöral a approuve l'application provisoire d'un reglement pour
l'instruction du cavalier ä pied, et le reglement d'exercice pour la cavalerie.

— Le budget de 1878 ölant subordonne ä la decision qui sera prise dans la
Session de fövrier par les Chambres föderales, le Döpartement militaire a etö autorise
ä difförer la publication complete des öcoles militaires pour cette annee, et ä ne
faire publier que les öcoles qui doivent se tenir avant le mois de mars. (Voir
Supplement ci-joint.)

— Le 7 döcembre 1877 le Departement militaire födöral a reparti: M. deReding-
Biberegg, lieutenant-colonel, ä Schwyz, comme instrueteur de Ire classe au I"
arrondissement de division ; M. von Elgger, lieutenant-colonel, a Lucerne, comme
nslructeur de Ire classe au VIe arrondissement de division.

— Le Conseil födöral a promu au grade de capitaine dans l'ötat-major un certain
nombre d'officiers qui ont suivi avec succes la premiöre öcole d'officiers d'ötat-major
de 1877. Ce sonl MM. Emile Pestalozzi, ä Zurich; Arnold de Graffenried, ä Berne ;
Alfred Boy de la Tour, ä Courtelary (Berne; ; Curzio Curli,ä Bellinzona ; Etienne
Gutzwiller, ä Berne; Edouard Patry, ä Genöve; Albert de Morlot, ä Berne ; Edouard
de Watteville, ä Berne; Alfred Nuscheier, ä Zurich; Othmar Frey, ä Aarau ; Horace
Hartman, ä Saint-Gall; Gottlieb Wassmer, ä Aarau.
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